
Compte rendu 
Délégation aux droits des femmes 

et à l’égalité des chances 
entre les hommes et les femmes 

– Colloque, ouvert au public et à la presse, sur «L’aide 

publique au développement : une opportunité pour les 

femmes », en présence notamment de M. André 

Vallini, secrétaire d’État auprès du ministre des 

Affaires étrangères et du Développement 

international, chargé du Développement et de la 

francophonie ......................................................................  2 

 

Mardi 
5 juillet 2016 
Séance de 17 heures  

Compte rendu n° 32 

SESSION EXTRAORDINAIRE DE 2015-2016 

Présidence 
de Mme. Catherine 
Coutelle, 
Président 



—  2  — 

La séance est ouverte à dix-sept heures quinze. 

Présidence de Mme Catherine Coutelle, présidente. 

La Délégation a procédé à l’audition, dans le cadre d’un colloque, ouvert au public et 

à la presse, sur « L’aide publique au développement : une opportunité pour les femmes », de 

M. André Vallini, secrétaire d’État auprès du ministre des Affaires étrangères et du 

Développement international, chargé du Développement et de la Francophonie, M. Maxime 

Forest, président de la commission Enjeux européens et internationaux du Haut Conseil à 

l’égalité entre les femmes et les hommes (HCEfh), Mme Olivia Dabbous, division Appui 

environnemental et social, à l’Agence française du développement (AFD), M. Philippe Jashan, 

président de Coordination Sud, coordination nationale des organisations non 

gouvernementales (ONG) françaises de solidarité internationale, de Mme Anne Barre, 

présidente d’honneur de WECF France – Women in Europe for a common future, de 

Mme Mariam Diallo, sous-directrice du développement humain, au ministère des Affaires 

étrangères et du Développement international, de Mme Shanti Bobin, cheffe du bureau de l’aide 

publique au développement, au service des affaires multilatérales et du développement, de la 

direction générale du trésor, ministère des Finances et des Comptes publics, de Mme Lucie 

Faucherre, analyste des politiques en matière de droits des femmes et d’égalité des sexes au 

Comité d’aide au développement de l’OCDE, et de Mme Fanny Benedetti, directrice exécutive 

du Comité ONU Femmes France. 

Mme la présidente Catherine Coutelle. Monsieur le ministre, mes chers collègues 

mesdames, messieurs, j’ai l’honneur d’ouvrir ce colloque intitulé « L’aide publique au 

développement : une opportunité pour les femmes ». 

Examiner, pour mieux l’orienter, notre aide au développement à travers le prisme du 

genre n’allait encore pas de soi il y a quelques années. Il a fallu un important travail de 

lobbying des associations pour convaincre les organisations non gouvernementales (ONG) 

généralistes mais également les acteurs institutionnels de passer d’un simple document 

d’orientation à l’élaboration d’une stratégie « Genre et développement », adoptée en juillet 

2013, qui assigne des objectifs précis à atteindre au ministère des Affaires étrangères, à Bercy 

ou à l’Agence française de développement (AFD). Cette stratégie permet de mettre en place 

des procédures, de créer des postes dédiés, des outils, des formations, et d’encourager 

l’échange de bonnes pratiques. 

Le Haut Conseil à l’égalité entre les femmes et les hommes (HCEfh), a pour mission 

d’évaluer, chaque année, cette stratégie. C’est le travail de sa commission « Enjeux européens 

et internationaux », présidée par Maxime Forest, qui mène actuellement ce travail et nous en 

parlera dans la première partie de nos débats. 

Je le disais, examiner pour les mieux orienter nos financements à travers le prisme du 

genre n’allait pas de soi, en particulier en France, car à l’étranger, d’autres pays ont pris des 

mesures en ce sens depuis longtemps. C’est pourtant un sujet qui revient souvent dans les 

débats, ainsi que j’ai pu m’en rendre compte à l’ONU, lors de la session annuelle de la 

Commission de la condition de la femme (CSW), au cours des négociations de la COP 21 sur 

le Fonds vert, ou encore au cours des discussions sur les objectifs de développement durable 

(ODD) adoptés en septembre 2015. La question est toujours la même : comment orienter les 

financements vers des projets favorables à l’autonomie des femmes et au renforcement de 

leurs droits ? 
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Comme le disait Pascal Canfin, alors ministre délégué au Développement, lors de 

nos débats sur la loi d’orientation et de programmation relative au développement et à la 

solidarité internationale, prendre en compte le genre, dans la problématique du 

développement, c’est renforcer son efficacité et envisager chaque projet dans une perspective 

qui tienne compte de l’égalité entre les femmes et les hommes. 

S’il est essentiel que l’aide au développement prenne ainsi en compte la situation des 

femmes, c’est d’abord parce que ces dernières sont les plus pauvres parmi les pauvres : elles 

représentent ainsi 70 % des personnes vivant avec moins d’un dollar par jour. Dans la plupart 

des pays en développement, ce sont pourtant les femmes qui assurent plus de la moitié de la 

production agricole, mais elles ne disposent que de 10 % du revenu total et possèdent moins 

de 2 % des terres. 

Par ailleurs, les femmes représentent environ les deux tiers des adultes non 

alphabétisés ; les jeunes filles sont soumises au mariage précoce, qui brise leur vie bien trop 

tôt en mettant un terme à leurs ambitions scolaires et professionnelles ; les femmes enfin sont 

les premières victimes des catastrophes naturelles, l’ONU estimant qu’en la matière le risque 

de décès est quatorze fois plus élevé chez les femmes que chez les hommes. 

Pourtant, ce sont bien les femmes qui sont les premières actrices du développement 

durable. C’est la raison pour laquelle nous avons intitulé notre colloque : « L’aide publique au 

développement : une opportunité pour les femmes », et cette proposition pourrait être 

inversée, car les femmes sont également une opportunité pour l’aide au développement. 

L’année dernière, les Nations unies ont adopté dix-sept objectifs de développement 

durable (ODD), en vue de mettre fin à la pauvreté et aux inégalités, mais aussi de faire face au 

changement climatique d’ici à 2030. Rien de cela ne se fera sans les femmes : on ne parvient 

pas à améliorer la situation économique d’un pays en se privant de la moitié de sa population, 

pas plus qu’on ne lutte contre le changement climatique sans prendre en compte les solutions 

déployées par les femmes.  

Face à ce constat, la question qui nous est posée est celle de l’aide au développement 

que nous souhaitons. Dans les instances internationales où elle siège, la France est reconnue 

comme défenseure des droits des femmes. Non seulement elle est parmi les seuls pays à avoir 

un discours fort, y compris sur les droits sexuels et reproductifs, face à des pays qui vont 

jusqu’à refuser d’aborder ces sujets, mais elle traduit concrètement ses engagements.  

Dans son soutien multilatéral d’abord, en participant à des programmes sur les droits 

sexuels et reproductifs, comme la plate-forme de Ouagadougou ou les engagements de 

Muskoka, dont nous nous inquiétons, monsieur le ministre, de savoir s’ils seront reconduits. 

Nous contribuons également à différents organes des Nations unies, comme le Fonds 

des Nations unies pour la population (FNUAP), ou ONU Femmes, même si, dans ce dernier 

cas, notre contribution reste assez faible, la France n’étant que le vingt-quatrième État 

contributeur. Nous sommes en revanche plus investis dans le Fonds mondial de lutte contre le 

sida, puisque la France est deuxième donatrice et vient de renouveler son engagement, en 

prévoyant d’affecter au fonds une enveloppe de 1,08 milliard d’euros sur les trois prochaines 

années. 

Au plan bilatéral ensuite, une dynamique est clairement lancée. Ce lien entre aide au 

développement et autonomisation des femmes, la France l’intègre désormais dans sa stratégie 
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« Genre et développement ». Tous les principaux acteurs et actrices du développement sont 

concernés, et nous avons la chance de les avoir avec nous aujourd’hui, pour évoquer ce sujet 

en deux temps, autour des deux questionnements suivants : tout d’abord, quel bilan faire de 

cette stratégie ? Et comment atteindre les objectifs fixés d’ici 2017 ?  

En préambule à nos débats, permettez-moi de vous livrer quelques éléments sur la 

répartition de notre aide publique au développement. La stratégie « Genre et développement » 

prévoit six objectifs, dont deux concernent directement la question des financements, question 

qui nous préoccupe au premier chef et sur laquelle nous attendons la réaction de nos 

intervenants, sachant que, si le genre est une entrée transversale, il est essentiel qu’une 

approche spécifique permette de garantir que ces financements préservent et fassent 

progresser les droits des femmes. 

Par ailleurs, à quelque mois de l’examen du prochain loi de finances, cette 

problématique des financements a toutes les raisons d’être au cœur de nos discussions, avec 

plusieurs questions : quelle sera la part réservée à l’aide au développement ? Comment lire ce 

budget en termes d’égalité entre les hommes et les femmes ? Comment s’assurer que les 

programmes atteignent leurs objectifs ? On sait que, pour cela, la France s’est dotée depuis 

2013 d’une grille de trente indicateurs de résultat, et que la Délégation aux droits des femmes 

s’était battue, l’année suivante, pour que ces indicateurs soient sexués. Nous l’avons obtenu, 

mais cela ne doit pas nous dispenser de mettre en œuvre un véritable gender budgeting. 

Je sais par ailleurs que nous pouvons compter sur les associations, dont la vigilance 

et le soutien sont de précieux aiguillons. Leur action nous est indispensable, tant pour nous 

alerter que pour traduire concrètement sur le terrain les décisions politiques. 

Notre effort doit se poursuivre, l’année 2017 étant celle du dernier budget du 

quinquennat, et la dernière année de mise en œuvre de la stratégie « Genre et 

développement ». Nous devons parvenir à remplir nos objectifs, car prendre en compte le 

genre et l’égalité est la seule voie qui permette d’obtenir des résultats satisfaisants en matière 

de développement et d’avancer vers une société plus juste et plus égalitaire. 

Monsieur le ministre, je vous cède à présent la parole. 

M. André Vallini, secrétaire d’État auprès du ministre des Affaires étrangères 

et du Développement international, chargé du Développement et de la 

Francophonie. Madame la présidente, je suis très heureux d’être là, pour deux raisons ; l’une 

qui m’est très personnelle : c’est dans cette salle et à cette même place que j’ai présidé, il y a 

dix ans, la commission d’enquête sur l’affaire Outreau, qui reste l’un des plus forts souvenirs 

de ma vie parlementaire ; le sujet de ce colloque est ensuite au cœur de mes préoccupations 

depuis longtemps, puisque je suis entré dans la vie publique en 1981 comme assistant 

parlementaire de Gisèle Halimi, grande avocate féministe s’il en est. 

Je souhaiterais, en ouverture de ce colloque, aborder plusieurs points, à partir d’un 

constat simple et terrible à la fois : la pauvreté est au cœur de l’inégalité de genre puisqu’elle 

touche davantage les femmes que les hommes – cela constituera le premier point de mon 

intervention. Plusieurs leviers sont à notre disposition pour remédier à cette situation : l’accès 

à l’éducation, l’accès aux droits sexuels et à la santé reproductive, enfin la promotion de 

l’égalité de genre sur la scène internationale, trois points que j’aborderai successivement. 
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L’égalité femmes-hommes est avant tout un enjeu éthique, mais aussi économique, 

du fait de son impact sur le développement. Lorsque les femmes connaissent une plus grande 

égalité de statut au sein de la famille, les enfants ont davantage de chances d’achever leur 

cursus d’enseignement primaire. Lorsque les femmes ont accès à leurs droits reproductifs et 

sexuels, la mortalité maternelle baisse et les résultats en matière de santé infantile sont 

meilleurs. Quand les femmes enfin ont accès aux services financiers, elles créent des 

entreprises solides et viables, et donc de la croissance et de l’emploi. Pour autant, la situation 

ne cesse de s’aggraver pour les femmes, qui souffrent davantage de la pauvreté que les 

hommes. 

Avec l’adoption de l’Agenda du développement durable pour 2030, les États se sont 

engagés à bâtir un monde meilleur, à corriger les effets négatifs de la mondialisation et à 

construire des sociétés inclusives, justes et équitables. Le premier des objectifs de 

développement durable (ODD) n’a pas été choisi au hasard : il vise à l’élimination de la 

pauvreté sous toutes ses formes et partout dans le monde à l’horizon 2030. 

Mais, au-delà des slogans et des belles paroles, éradiquer la pauvreté reste un défi 

difficile à relever. La forte croissance économique de la fin du siècle dernier et du début de 

celui-ci a certes permis le décollage de plusieurs pays du sud, ces pays dits « émergents ». 

Cette accélération évidente de la croissance en Chine, en Inde, au Brésil ou dans certains pays 

d’Afrique – 9 % en Éthiopie, 6 % en Côte d’Ivoire – a certes permis de sortir de la pauvreté 

des dizaines de millions de personnes, mais ces nouveaux géants économiques en devenir 

n’ont pas redistribué de manière équitable les dividendes de la croissance entre leurs citoyens 

et entre leurs territoires. 

C’est particulièrement manifeste lorsque l’on regarde les écarts entre les femmes et 

les hommes. La pauvreté touche d’abord les femmes, qui sont les premières victimes des 

inégalités économiques, avec, dans la plupart des pays, des salaires inférieurs à ceux des 

hommes. Au début des années 2000, j’ai été rapporteur sur le projet de loi relatif à l’égalité 

professionnelle entre les femmes et les hommes : à l’époque, l’écart moyen des salaires était 

de 25 % ; il me semble qu’il est aujourd’hui de 20 % soit une progression de points en 

quinze ans. 

Mme la présidente Catherine Coutelle. Le différentiel de 25 % correspond à l’écart 

calculé sur la totalité des salaires et en prenant en compte les temps partiels inclus, mais à 

poste et à qualification égale, l’écart de salaires est de l’ordre de 10 %.  

M. le ministre. Je suis heureux d’entendre que les choses progressent sur ce front, ce 

qui n’empêche pas les femmes de rester souvent cantonnées dans des activités spécifiques 

dans les secteurs agricole et informel, et de disposer d’un accès restreint aux services 

financiers.  

Les femmes subissent également des inégalités sociales, étant privées de droits 

fonciers, de droit à l’héritage et de droit à la formation. 

Elles sont enfin victimes d’inégalités culturelles, soumises à des mariages précoces et 

forcés, à des mutilations sexuelles ou à des restrictions d’autorité parentale ou familiale au 

profit du père. 

La pauvreté est donc non seulement profondément injuste mais elle est, de plus, 

fondamentalement sexiste. Et c’est vrai au Sud comme au Nord. Pourquoi ? Parce que les 
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femmes sont socialement plus vulnérables et que, trop souvent, garanties et protections leur 

font défaut. 

L’aide au développement doit donc permettre de corriger ces inégalités 

profondément ancrées dans les sociétés. Il est en ce sens impératif que l’aide française œuvre 

à consolider les droits des femmes et à libérer leur potentiel économique, politique, culturel et 

social. Pour y parvenir, nous devons actionner en priorité deux leviers : l’éducation et la santé 

sexuelle et reproductive. 

En ce qui concerne l’éducation, l’ONG ONE, que je rencontre régulièrement, a lancé 

une campagne dont le slogan est parfaitement révélateur : « La pauvreté est sexiste ». C’est 

vrai, puisqu’une jeune fille qui est pauvre a deux fois plus de risques d’abandonner sa 

scolarité et de se marier avant l’âge adulte. 

Aujourd’hui encore, trop nombreux sont ceux qui refusent que les filles soient 

scolarisées. Deux événements ces dernières années ont mobilisé l’opinion publique : la 

tentative d’assassinat contre la jeune Malala Yousafzai, en octobre 2012 au Pakistan, et 

l’enlèvement de plus de deux cents lycéennes au Nigeria, en avril 2014. Ces drames, parmi 

bien d’autres, illustrent la crainte, obscurantiste et irrationnelle, qu’inspire l’éducation des 

filles à certains extrémistes. 

Des millions de filles et d’adolescentes sont privées d’éducation dans le monde, et un 

tiers de celles qui accèdent à l’école ne termine pas le cycle primaire. C’est notamment vrai en 

Afrique, où je me rends régulièrement : le taux de scolarité y progresse et le nombre d’enfants 

scolarisés et passé de cinq sur dix en 1990 à huit sur dix aujourd’hui, mais plus de la moitié 

des filles ne vont pas au bout du cycle primaire. 

C’est pourtant à l’école d’offrir aux filles les moyens de s’émanciper. C’est par 

l’éducation que les filles acquièrent les compétences nécessaires pour accéder à un emploi 

rémunérateur ; c’est par l’éducation qu’elles apprennent les principes nutritionnels et 

sanitaires de base ; c’est encore par l’éducation qu’elles deviennent des citoyennes éclairées, 

pouvant faire respecter leurs droits, au sein de la famille comme au sein de la société. De ce 

point de vue, les progrès de la parité dans la scolarisation primaire universelle sont un des 

grands succès des politiques éducatives menées depuis quinze ans, même s’il reste des 

progrès à faire, notamment au Sahel. 

C’est pour toutes ces raisons que j’ai fait de l’éducation ma priorité. En effet, si la 

santé, la nutrition, le développement des territoires, la gouvernance démocratique sont 

importants, tout commence par l’éducation. La France mène donc une action déterminée 

contre les violences de genre en milieu scolaire. Nous soutenons des projets en Afrique pour 

lutter contre ces violences, et l’UNESCO a adopté en avril 2015, à l’initiative de la France, 

une résolution sur ce sujet. Nous porterons également cet été des recommandations 

ambitieuses auprès de la Commission internationale sur le financement de l’éducation, et je 

plaide devant la représentation nationale pour que les financements en faveur de l’éducation 

soient significativement augmentés. 

Nous devons faire, dans les années à venir, pour l’éducation, ce que nous avons fait 

avec succès dans la lutte contre les grandes pandémies, c’est-à-dire accroître sensiblement nos 

financements et agir de façon concertée, cohérente et transversale. Aujourd’hui, les efforts 

engagés en faveur de la santé et en faveur de l’éducation sont sans commune mesure : le 

budget du Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme est de 
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12 milliards de dollars sur trois ans, c’est-à-dire quatre milliards par an ; en comparaison, le 

budget du principal véhicule d’action multilatérale pour l’éducation, le Partenariat mondial 

pour l’éducation (PME), est inférieur à 2 milliards de dollars sur cinq ans, soit dix fois moins. 

Mon propos n’est pas ici de dire qu’il faut faire moins pour la santé, et les 

spécialistes s’accordent à dire que, si nous maintenons nos efforts au niveau où ils se trouvent 

– ce que la France s’engage à faire, comme je le réaffirmerai à Montréal, en septembre 

prochain, lors de la cinquième conférence de reconstitution des ressources du Fonds mondial 

de lutte contre le SIDA, la tuberculose et le paludisme –, ces trois maladies pourraient être 

vaincues d’ici 2030. Mon propos est de dire qu’il faut faire pour l’éducation le même effort 

que pour la santé. 

Ce qui m’amène à la question de l’émancipation des jeunes filles et des femmes par 

l’accès au droit à la santé reproductive et sexuelle, qui est une deuxième condition essentielle 

de leur autonomisation. 

Plus de quinze millions de filles entre quinze et dix-neuf ans donnent naissance à un 

enfant chaque année, la plupart dans un contexte de mariage forcé et précoce. Les 

implications en termes de santé comme d’accès à la formation et à l’emploi sont nombreuses. 

Permettre aux jeunes filles d’accéder à l’information, à l’éducation sexuelle, aux soins 

reproductifs, c’est leur donner le pouvoir de disposer de leurs corps, de choisir leur vie et 

donc aussi, le plus souvent, de sortir de la pauvreté. C’est aussi un prérequis pour faire baisser 

la natalité et faire face au défi démographique. 

C’est en effet l’un des graves problèmes de l’Afrique où, dans certains pays en plein 

développement économique, la croissance économique est littéralement « mangée » par la 

croissance démographique, sachant que, pour des raisons tenant à certaines pesanteurs 

culturelles et religieuses, les dirigeants africains, même s’ils sont conscients du problème, ont 

parfois du mal à faire de ces questions des enjeux publics. 

Nous devons donc concentrer notre aide là où les besoins sont les plus importants, 

dans les pays les plus pauvres, et au service des populations les plus vulnérables. La France a 

donc fait le choix d’orienter ses interventions en matière de santé reproductive, en priorité 

vers l’Afrique de l’Ouest et du Centre. Le Cameroun, par exemple, connaît le plus fort taux de 

mortalité infantile mais également le plus fort taux de décès en couches. Plus globalement, 

l’Afrique de l’Ouest est la région du monde qui connaît le plus faible taux de contraception et 

la plus forte prévalence de grossesses adolescentes : environ 120 naissances pour 1 000 

femmes, soit le double de la moyenne mondiale. Dans plusieurs pays de cette région, un tiers 

des filles sont mariées avant l’âge de quinze ans et, dans des pays comme la Guinée et le 

Mali, plus de 90 % des filles subissent encore des mutilations sexuelles. 

En 2010, le G8 a pris un engagement sur la santé maternelle et infantile. La France y 

a contribué à hauteur de 500 millions d’euros sur cinq ans, car cela répond à notre objectif : 

promouvoir les droits des femmes, encourager l’éducation des filles, défendre les droits 

sexuels et reproductifs. Nous continuerons de nous mobiliser en ce sens, et c’est la raison pour 

laquelle, madame la présidente, nous avons abondé le Fonds français Muskoka de 10 millions 

d’euros afin de poursuivre nos efforts une année supplémentaire. 

J’en viens à présent à mon dernier point, qui concerne la promotion de l’égalité de 

genre sur la scène internationale. Les travaux des économistes du développement tels que 

Jeffrey Sachs et Esther Duflo démontrent qu’au-delà de l’accès aux ressources, ce sont 
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souvent les idéologies et les stéréotypes qui empêchent l’éradication de la pauvreté et 

l’autonomisation des femmes. 

Jeffrey Sachs, lors d’une conférence consacrée au financement de l’éducation à Paris 

le mois dernier, rappelait que le problème n’est pas le manque d’argent mais la manière 

d’allouer les ressources nationales. Les politiques publiques pérennisent trop souvent des 

situations qu’il faut faire évoluer. Il est donc indispensable de changer les mentalités, les 

perceptions et les attitudes. Et cela doit commencer dès le plus jeune âge, dans cette période 

où certains pères rechignent à envoyer leurs filles à l’école, par crainte d’y voir leur parole et 

les valeurs familiales qu’ils promeuvent contredites par le discours des éducateurs. 

C’est donc toute une construction sociale et sociétale multiséculaire que nous devons 

corriger, loin de toute tentation ethnocentriste mais, au contraire, au nom de valeurs 

universelles. C’est ce que nous nous sommes engagés à faire avec les objectifs de 

développement durable (ODD) : l’égalité femmes-hommes est un prérequis à l’éradication de 

la pauvreté et donc au développement. 

En réponse, la France s’est dotée d’une stratégie « Genre et développement », qui 

intègre de manière systématique les questions de genre dans ses instruments de financements, 

dans ses projets sur le terrain, comme dans ses politiques de développement et ses actions de 

solidarité internationale. Notre opérateur principal, notre bras séculier, l’AFD, l’a également 

fait depuis 2012 dans toutes ses actions au Sud. 

L’année 2015 a été celle de la diplomatie des droits des femmes. La France s’est 

mobilisée afin que des positions ambitieuses soient défendues au sein des enceintes 

internationales et européennes. L’accord de Paris sur le climat a notamment permis de 

reconnaître le rôle particulier que jouent les femmes  dans la lutte contre le dérèglement 

climatique. 

La résolution « Femmes, paix et sécurité » du Conseil de sécurité des Nations unies 

en est un autre exemple : les femmes doivent être protégées dans les conflits, comme elles 

doivent être pleinement associées aux processus de transition politique, notamment dans les 

pays en reconstruction. 

Nous promouvons cette politique dans toutes les enceintes multilatérales – à 

Bruxelles, à New York et à Genève – et dans notre dialogue bilatéral avec les pays où notre 

politique de développement est particulièrement active. 

La lutte contre la pauvreté et les inégalités est avant tout une question de volonté, 

individuelle et collective. Je me félicite donc de la mobilisation des parlementaires et de la 

Délégation aux droits des femmes de l’Assemblée nationale, aux côtés des organisations de 

terrain. Je salue votre rôle, madame la présidente, ainsi que celui de Mme Nicole Ameline, 

députée et membre du Comité des Nations unies pour l’élimination de toutes les formes de 

discrimination à l’égard des femmes (CEDEF/CEDAW). 

Ce combat pour l’égalité sera certainement long, mais nous le gagnerons, ensemble. 

Et je voudrais conclure en citant un Dauphinois, que je considère comme le plus grand 

écrivain français de tous les temps, Stendhal, qui a écrit : « L’admission des femmes à l'égalité 

parfaite serait la marque la plus sûre de la civilisation, et elle doublerait les forces 

intellectuelles du genre humain. ». (Applaudissements.) 
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Mme la présidente Catherine Coutelle. Merci, monsieur le ministre pour ce 

discours fort, qui a fait la part belle aux femmes. Vous pouvez compter sur nous pour faire 

pression lors de l’examen du budget, pour que le financement de l’éducation soit réellement 

soutenu, car je pense, comme vous, que c’est la clef de tous les progrès. 

Je vous propose à présent d’ouvrir la première table ronde, en écoutant Maxime 

Forest nous rendre compte du bilan que dresse chaque année le Haut Conseil à l’égalité entre 

les femmes et les hommes (HCEfh) sur l’aide au développement. Je le redis ici, le HCEfh est 

pour nous une instance très utile, tant pour la préparation de nos textes de loi que pour leur 

évaluation. Comme nous le souhaitions, il est désormais inscrit dans le projet de loi relatif à 

l’égalité et à la citoyenneté que nous venons d’adopter en première lecture, ce qui garantit sa 

pérennité. 

* 

Première partie : « Quel bilan dresser de la mise en œuvre de la stratégie Genre et 

développement de la France pour 2013-2017 ? » 

M. Maxime FOREST, président de la commission « Enjeux européens et 

internationaux » du Haut Conseil à l’égalité entre les femmes et les hommes (HCEfh), 

enseignant-chercheur à Sciences Po Paris. L’évaluation de l’action publique est un exercice 

austère et parfois ingrat, ce qui explique qu’on l’ait longtemps assez peu pratiqué en France. 

Il fait appel à un langage technique, celui de l’action publique, où il est question 

d’écolage, de frais d’écolage et de toute une série de marqueurs utilisés par le Comité d’aide 

au développement (CAD) de l’Organisation pour la coopération et le développement 

économiques (OCDE), autant de termes que je voudrais éviter dans ma brève présentation, 

pour me concentrer sur quelques messages clés, sachant que le deuxième exercice 

d’évaluation de la stratégie « Genre et développement » par le Haut Conseil n’est pas encore 

clos, puisque nous venons d’achever les auditions et que nous nous apprêtons à rédiger le 

rapport. 

Je voudrais d’abord souligner à quel point la stratégie « Genre et développement » 

constitue une démarche pionnière et exemplaire au sein des politiques publiques françaises. 

Pionnière et exemplaire par l’ambition de ses objectifs, qui peuvent parfois même sembler un 

peu excessifs au regard des moyens déployés, par l’approche intégrée qu’elle développe, par 

les conditions de son élaboration, par le rôle de la plateforme « Genre et développement », 

l’existence d’un exercice d’évaluation préalable au premier document d’orientation 

stratégique « Genre et développement » ou encore la multiplicité des acteurs mobilisés. Elle 

l’est enfin au regard de l’enjeu, à savoir intégrer la problématique du genre dans l’aide 

publique au développement française, en l’articulant avec une diplomatie visant à promouvoir 

les droits des femmes. 

Du fait du caractère exemplaire et pionnier de cette stratégie, la réussite de sa mise 

en œuvre et le fait de tirer tous les enseignements de son évaluation sont donc 

particulièrement importants, non seulement pour la question de l’aide publique au 

développement mais, plus largement, pour la mise en œuvre d’une approche intégrée de 

l’égalité, ou gender mainstreaming, dans l’ensemble des politiques publiques françaises. 

L’exercice d’évaluation confié au Haut Conseil à l’égalité témoigne lui aussi de cette 

approche pionnière, à la fois sur le principe – celui d’une évaluation externe – et du fait de la 
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méthode choisie, celle d’une évaluation participative, à travers la coconstruction d’indicateurs 

avec les acteurs concernés, dans une démarche d’appropriation collective. De ce point de vue, 

les deux premières années de mise en œuvre de la stratégie « Genre et développement » ont 

constitué une expérience riche et constructive pour toutes les parties impliquées. 

Les premiers exercices d’évaluation mettent en exergue un certain nombre de 

progrès, en termes méthodologiques – je pense en particulier au développement d’outils 

d’analyse des projets sous l’angle du genre, notamment à l’AFD –, mais également en matière 

de sensibilisation, de formation et de diffusion des objectifs généraux de la stratégie « Genre 

et développement » auprès des agents. L’évaluation fait également état d’une mise en œuvre 

de plus en plus systématique du CAD, et plus précisément des marqueurs du CAD de 

l’OCDE. 

Cependant, l’évaluation que nous menons souligne également que la proportion 

d’aide marquée genre dans le total de l’aide bilatérale demeure en deçà de ce que pourraient 

être les espérances légitimes au regard des objectifs de la stratégie « Genre et 

développement » : 15 % pour la France en 2014, contre 39 % pour l’Allemagne et 56 % pour 

le Royaume-Uni, si l’on exclut les frais d’écolage, non pris en compte par nos partenaires. 

Par ailleurs, notre évaluation souligne la nécessité de poursuivre l’effort de 

sensibilisation auprès des agents, tant au niveau central, dans les administrations et les 

agences, que dans les postes diplomatiques et les agences régionales, afin qu’aucun secteur de 

l’aide publique au développement n’échappe au prisme du genre. Rares sont en effet les 

projets ne comportant pas d’enjeux en matière d’égalité, de santé génésique et 

d’autonomisation des femmes, y compris lorsqu’ils portent sur des infrastructures routières. 

L’évaluation met également en lumière l’écart important qui persiste, en dépit des 

efforts consentis en 2015, entre les moyens – humains, experts, moyens techniques et 

financiers –  et l’ampleur de la tâche et des enjeux, d’autre part, tant en termes d’animation de 

la stratégie « Genre et développement », c’est-à-dire d’appropriation de sa logique, de ses 

instruments et de ses objectifs par les acteurs qu’en termes de financement de projets prenant 

en compte le genre et l’égalité femmes-hommes de manière suffisamment forte. 

Cela nous ramène à la nécessité constante d’un portage politique fort au plus haut 

niveau, qui soit de nature à démontrer que l’approche genrée a vocation à transformer en 

profondeur et durablement l’action publique française pour le développement, en harmonie 

avec une diplomatie du droit des femmes, et qu’elle ne doit pas être considérée comme un 

outil de suivi et de reporting parmi d’autres. 

M. le secrétaire d’État. « Suivi » était une notion parfaitement appropriée, à 

laquelle il n’était pas besoin d’ajouter un anglicisme ! C’est pour moi un combat de tous les 

jours… 

M. Maxime Forest. Je vous l’accorde. À l’heure où l’on tire un bilan de la mise en 

œuvre du document d’orientation stratégique et dans la perspective de la rédaction d’un 

nouveau cadre de référence pour les années à venir, il importe pour le Haut Conseil à l’égalité 

de tenir compte à la fois des conditions de réussite indispensables que je viens d’évoquer, des 

enseignements de l’exercice d’évaluation lui-même – exercice toujours en cours, puisque 

restent à finaliser le rapport annuel, portant sur l’année 2015, et le rapport final, l’année 

prochaine. 
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Au-delà de ces exigences préalables, le prochain document d’orientation stratégique 

doit être recentré sur des objectifs clefs, avec des indicateurs de réalisation aisément 

appropriables, ce qui laisse une marge d’évolution au regard du document que nous avons la 

charge d’évaluer actuellement, qui possède de très nombreux objectifs et requiert donc de trop 

nombreux indicateurs. Ce recentrage servira d’autant mieux une mutation durable de l’aide 

publique au développement française que l’on conservera par ailleurs ce qui a fait la force de 

cette stratégie « Genre et développement », à savoir sa cohérence et son exigence, ainsi que 

l’outillage développé tant à l’Agence française de développement (AFD) qu’au sein du 

ministère des Affaires étrangères. 

Mme la présidente Catherine Coutelle. En matière d’outillage, l’AFD, qui est le 

bras armé de l’État sur le terrain en matière de politique du développement, a élaboré des 

« boîtes à outils genre », par secteur d’intervention. Sans doute Mme Olivia Dabbous, à qui je 

vais maintenant donner la parole, nous en parlera-t-elle, ainsi que des actions menées par 

l’AFD pour inclure dans cette démarche genrée l’ensemble des projets et des programmes. 

Mme Olivia Dabbous, de la division d’appui environnemental et social de 

l’Agence française de développement (AFD). Je vais vous présenter l’action de l’AFD, en 

particulier depuis 2014 et l’adoption de notre cadre d’intervention transversal (CIT) sur le 

genre et la réduction des inégalités femmes-hommes, lequel décline la stratégie française du 

deuxième document d’orientation stratégique (DOS). 

Depuis mars 2014, l’AFD s’est mise en ordre de marche pour susciter une 

dynamique en son sein. Dans le cadre de notre stratégie, d’ambitieux objectifs ont été fixés, 

qu’il s’agisse du nombre de projets intégrant des enjeux de genre ou de la sensibilisation et de 

la formation des agents opérationnels. 

Nous avons d’abord instauré un dispositif permettant de systématiser le 

questionnement sur le genre au moment où les projets commencent à être identifiés. L’idée est 

d’inciter chaque chef de projet à se demander si son projet intègre ou non des enjeux de genre, 

et, dans l’affirmative, comment les intégrer au stade des études préparatoires, de sorte qu’ils 

soient pris en considération du début à la fin : qu’ils fassent l’objet d’un suivi et que leur mise 

en œuvre soit évaluée au terme de l’exécution du projet. 

En la matière, nous appliquons un principe de transversalité, sachant que les projets 

financés par l’AFD portent sur la santé et l’éducation, mais aussi sur l’eau et l’assainissement, 

l’énergie, les transports, ainsi que le financement du secteur privé et la microfinance – autant 

de secteurs a priori moins enclins à travailler sur les questions de genre. Nous visons 

néanmoins à systématiser au moins le questionnement. Naturellement, il n’est pas évident 

d’intégrer des enjeux de genre à des projets qui concernent des lignes de transport 

d’électricité, à moins que notre partenaire ne soit prêt à travailler de ce point de vue sur les 

ressources humaines au sein de l’entreprise – il y a beaucoup à faire à cet égard dans les 

sociétés d’énergie. Il peut toujours exister une entrée ; reste à voir à quel niveau et s’il est 

possible de traiter ces questions sur le terrain avec nos partenaires. 

C’est à la même époque que l’« avis développement durable » a été institué et intégré 

au cycle de projet de l’AFD. Le genre faisant partie des enjeux de développement durable 

qu’il s’agit d’inclure dans les projets, il est désormais systématiquement abordé par les 

comités de projet. Cela contribue à sensibiliser les équipes. 
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Afin d’atteindre ce dernier objectif, nous avons misé sur une appropriation 

progressive de l’enjeu par nos différentes équipes, au siège comme au sein de notre réseau 

d’agences ; c’est pour nous un grand défi, même si les équipes qui travaillent à la mise en 

œuvre de la stratégie sont réduites. 

Pour le relever, nous avons développé plusieurs outils : des points d’information 

hebdomadaires sur le genre, que nous avons réunis dans une publication, quarante-quatre 

profils pays du point de vue du genre, qui sont pour nos agences de très bons points de départ 

pour entamer le dialogue avec nos partenaires dans les différents pays, et surtout nos boîtes à 

outils sectorielles, qui évitent d’en rester aux généralités et fournissent aux chefs de projet des 

moyens concrets d’identifier les enjeux dans leur secteur et de savoir quoi faire aux 

différentes étapes du projet. Y sont par exemple recensés des termes de référence pour les 

études. 

Dans cette démarche, les chefs de projet ne sont pas seuls. Ainsi, dans ma division, 

ils sont accompagnés par les équipes. Je ne vous cache pas que les choses sont plus difficiles 

dans d’autres divisions et secteurs. L’année dernière, au sein de notre division éducation, plus 

de 90 % des projets ont intégré des enjeux de genre ; il faut un investissement à plus long 

terme pour parvenir à de tels résultats dans le domaine des infrastructures. 

Nous avons également développé un processus de sensibilisation et de formation, 

absolument nécessaire pour que les équipes s’attellent véritablement à la tâche. 

S’y ajoutent des productions intellectuelles, par exemple plusieurs études sur 

l’emploi en zone méditerranéenne ou sur le genre dans les outre-mer. 

Nous nous efforçons d’organiser avec nos partenaires bilatéraux et multilatéraux des 

échanges réguliers, des points méthodologiques. Nous avons travaillé sur la nouvelle stratégie 

de la Commission européenne. Bref, nous sommes ouverts sur l’extérieur. 

Le grand défi qu’il nous faut relever demeure la sensibilisation et la formation des 

personnels des agences, car celles-ci sont nombreuses. Mais cette étape est indispensable. 

Mme la présidente Catherine Coutelle. Au moment de l’examen de la loi Canfin, 

on nous avait objecté à propos des infrastructures qu’il serait bien difficile de savoir si une 

route convient mieux aux filles ou aux garçons. En réalité, ce n’est pas cela qui est en 

question, mais le fait que cette route mène à l’école, qu’elle puisse y conduire les filles par un 

moyen de transport sécurisé, qu’elle conduise à l’école de filles aussi bien qu’à l’école de 

garçons : si tel est le cas, elle peut être identifiée comme concourant à la poursuite de 

l’objectif genre. 

De même, une ligne de haute tension, en assurant l’accès à l’énergie, évite aux 

femmes – car, dans les faits, ce sont elles qui s’en chargent – d’aller chercher du bois, par 

exemple. Voilà pourquoi il est essentiel de former les agents à la compréhension de l’objectif 

genre. 

Merci, donc, à l’AFD pour son action. Nous allons maintenant soumettre vos propos 

à deux représentants d’ONG. 
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M. Philippe Jashan, président de Coordination Sud, coordination nationale des 

organisations non gouvernementales françaises de solidarité internationale. Beaucoup de 

choses, que je ne répéterai pas, ont été dites sur le constat, la nature des problèmes qui se 

posent et le caractère indispensable de l’investissement dans les questions de genre. 

Voici quelques éléments de notre état des lieux de la politique française de 

développement. 

Vous l’avez bien dit en introduction, madame la présidente : la France a connu un 

retard certain à l’amorçage par rapport à plusieurs de ses pairs européens ; toutefois, depuis 

2013, on observe d’importantes avancées concrètes. 

La France dispose aujourd’hui pour sa coopération nationale d’une armature solide, 

qui peut lui permettre d’envisager l’avenir sereinement – à condition de s’en donner les 

moyens. Nous avons d’abord une loi d’orientation qui intègre dans son article premier l’enjeu 

de l’égalité hommes-femmes et fait du genre une question transversale à tous les secteurs 

énumérés dans l’annexe 2. Ensuite, la France s’est dotée de la stratégie « Genre et 

développement » et de la plateforme du même nom, une plateforme pluri-acteurs chargée de 

l’accompagnement et du suivi de la mise en œuvre de la stratégie. Pluri-acteurs, car cette 

question concerne l’ensemble des parties prenantes, et non les seuls pouvoirs publics : cette 

plateforme est donc aussi un espace d’échange. Tout cela est très précieux. 

Cela a été dit, la stratégie est déclinée de manière opérationnelle par le CIT genre de 

l’AFD. Les ONG françaises ont activement participé à l’élaboration de ce cadre 

d’intervention ; nous nous en félicitons, comme de sa mise en œuvre et des résultats affichés 

par l’AFD – à quelques nuances près, s’agissant notamment du cycle de projet ; j’y reviendrai. 

Les boîtes à outils sectorielles précitées sont très utiles. Autre motif de satisfaction, l’AFD 

soutient depuis peu un projet que Coordination Sud porte avec ses partenaires du fonds pour 

la promotion des études préalables, des études transversales et évaluations (F3E), et qui 

concerne la transversalisation du genre dans les projets des ONG. Celles-ci, en effet, ont elles-

mêmes encore des progrès à faire en la matière. Cette démarche est cohérente avec l’ensemble 

de la stratégie. 

Nous avons donc une armature, une loi, une stratégie, un cadre d’intervention et des 

acteurs mobilisés. Alors qu’est-ce qui ne va pas ? 

M. Forest a évoqué une stratégie ambitieuse mais des moyens qui ne seraient pas à sa 

hauteur. C’est malheureusement une vieille habitude française. Nous sommes très forts 

lorsqu’il s’agit de faire des déclarations ou d’élaborer des stratégies ; nous le sommes 

beaucoup moins quand on en vient aux moyens, en particulier s’agissant de l’aide publique au 

développement. 

Monsieur le ministre, vous vous dites déterminé à faire plus pour les pays pauvres, 

pour les populations marginalisées, en premier lieu les femmes, qui sont les plus touchées. Le 

problème est que notre aide publique au développement n’a cessé de baisser depuis 2010. Si 

son niveau s’est stabilisé en 2015, c’est grâce au complément apporté par la taxe sur les 

transactions financières (TTF) et non du fait d’un effort budgétaire. Nous espérons qu’une 

reprise à la hausse s’amorcera en 2017, sans quoi nous n’y arriverons pas. 

À cela s’ajoute l’architecture même de l’aide française au développement, qui 

privilégie très largement les prêts plutôt que les dons et subventions, lesquels n’en 
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représentent que 6 %. Ce primat n’est pas un problème en soi, mais conduit, comme le 

reconnaît d’ailleurs le directeur de l’AFD, à faire la politique de son architecture financière 

plutôt qu’à mettre les moyens au service de la stratégie. 

Au sujet des moyens, certains chiffres méritent d’être regardés de plus près. Le 

« marqueur genre 1 » de l’OCDE concerne les projets qui ont l’égalité de genre et 

l’autonomisation des femmes pour objectif significatif ou secondaire ; le « marqueur 2 » 

s’applique aux projets dont ils sont l’objectif principal. Aujourd’hui, 41,5 % des projets de 

l’AFD relèvent des marqueurs 1 et 2, mais seuls 4,4 % de ces projets sont notés 2 : c’est très 

peu, et cela montre que l’intégration structurelle de la question du genre dans l’élaboration du 

cycle de projet reste en grande partie à faire. 

Les chiffres affichés par la France comptabilisent les frais d’écolage, c’est-à-dire les 

bourses accordées aux filles, qui peuvent certes avoir un effet positif mais ne relèvent pas en 

tant que telles de la stratégie genre. Nous sommes aussi très forts pour comptabiliser des 

éléments de manière inadéquate… 

Le manque de lisibilité budgétaire est un autre problème – que vous avez évoqué, 

madame la présidente. On ne sait pas exactement de quels moyens financiers bénéficie la mise 

en œuvre de la stratégie « Genre et développement ». Il est donc sans doute nécessaire que le 

projet de loi de finances comporte un fléchage plus précis des moyens alloués à cette 

stratégie, à son animation, à sa coordination et à ses différents outils. 

Le contraste entre l’ambition de la stratégie et la faiblesse des moyens concerne aussi 

les moyens humains, y compris dans l’administration ministérielle. Or il faut des moyens pour 

mobiliser l’ensemble des acteurs qui ne sont pas directement concernés. D’autant que, comme 

nous le mesurons nous-mêmes au sein de nos organisations, les sujets transversaux sont par 

définition les plus complexes à intégrer. 

En ce qui concerne la difficulté à apprécier les progrès réalisés, le rapport du 

ministère sur la mise en œuvre de la stratégie ne permet pas de savoir si les ambassades 

intègrent bien la question du genre, puisque ce point ne figure pas dans les rapports qu’elles 

transmettent ; peut-être devrait-il y être systématiquement intégré. 

Je formulerai quelques autres recommandations. 

La France s’est dotée des outils nécessaires pour franchir une étape importante, mais 

nous nous inquiétons pour la suite. Nous estimons qu’il faut une nouvelle étape à l’horizon 

2017 ; le Comité interministériel de la coopération internationale et du développement 

(CICID) prévu à l’automne pourrait être l’occasion de lancer cette troisième phase, qui devrait 

être assortie d’indicateurs précis, permettant une évaluation et un suivi plus transparents. 

La subvention de la plateforme « Genre et développement » n’est plus que de 

30 000 euros, contre 100 000 il y a quelques années : elle est en quasi extinction. C’est très 

dommageable. Nous avons un instrument à notre disposition ; profitons de la future nouvelle 

phase pour relancer ce cadre de suivi et l’articuler au Conseil national du développement et de 

la solidarité internationale (CNDSI), afin de faire du genre une question récurrente au sein de 

cette instance où nous examinons, en présence du ministre, les politiques françaises de 

coopération. Ce serait une bonne manière de transversaliser cette question. 
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Enfin, la transversalisation pourrait être plus poussée que dans le cadre actuel du 

cycle de projet de l’AFD. Celui-ci sera peut-être revu, puisque nous nous acheminons vers un 

nouveau plan d’orientation stratégique et que l’agenda des ODD favorise la transversalisation. 

Cela permettrait de faire en sorte que des projets d’infrastructures, qui ont toujours des 

conséquences en termes de genre, intègrent cet enjeu. Encore faut-il y veiller non seulement 

au début, mais aussi au moment de l’évaluation, à la fin du projet. Or c’est souvent à ce stade 

que les moyens manquent. 

Mme Anne Barre, présidente d’honneur de WECF France – Women in Europe 

for a common future. Je vous présenterai pour ma part l’action de notre réseau et notre vision 

de l’objectif global d’intégration du genre dans nos politiques de développement, 

particulièrement de développement durable. 

Notre réseau a été créé en Hollande en 1994, à la suite du sommet de la Terre de Rio. 

Dès cette époque, nous reconnaissions l’importance du rôle des femmes dans la protection de 

l’environnement et dans le développement de la communauté à laquelle elles appartiennent, 

donc la nécessité de les impliquer davantage dans les décisions et dans les politiques menées. 

Aujourd’hui, notre réseau fédère plus de 150 organisations et apporte sa contribution 

à des processus internationaux, notamment ceux de l’ONU et spécialement celui qui a conduit 

à la définition des ODD, dans lequel nous étions l’organisation coordinatrice du Groupe 

majeur femmes (Women’s major group). Ce dernier représente des centaines d’ONG à travers 

le monde, des ONG de terrain qui viennent témoigner de ce qui se passe concrètement et 

visent à influencer les politiques globales. Elles ont énormément travaillé pour que l’objectif 5 

– l’objectif d’égalité de genre – figure dans la liste des objectifs, ce qui n’était pas évident au 

départ, aussi surprenant que cela puisse paraître, et qu’il soit transversal à tous les autres, 

grâce à des indicateurs réels. 

WECF est également impliqué dans la Convention-cadre sur les changements 

climatiques, où nous coordonnons le groupe Women and gender constituency. Celui-ci 

n’existe que depuis 2009 ; en d’autres termes, la Convention avait commencé à traiter des 

problèmes de climat sans instituer une véritable représentation des femmes, bien qu’il ait été 

reconnu dès cette époque que celles-ci subissaient de manière disproportionnée les effets du 

changement climatique, mais aussi qu’elles jouaient un rôle décisif dans la lutte contre le 

phénomène. Il a donc fallu créer cette représentation et assurer sa coordination et sa présence. 

Certes, l’accès des femmes, notamment des jeunes femmes, à l’éducation, ainsi 

qu’aux soins et aux droits reproductifs, est absolument essentiel. Il me semble toutefois que 

nous pouvons aujourd’hui aller encore plus loin et qu’il faut promouvoir d’autres 

considérations pour faire évoluer les mentalités : l’enjeu est aussi le partage du pouvoir 

politique et économique, un défi très difficile à relever. Car tant que le pouvoir n’est pas 

partagé – à nous, pays développés, de montrer l’exemple à cet égard –, la budgétisation, en 

particulier, ne pourra être véritablement équilibrée. 

Pour le montrer, je citerai deux exemples de projets qu’a menés WECF, l’un en 

France, l’autre dans des pays en développement, notamment à l’Est. 

Le premier est la déclinaison de la stratégie « Genre et développement » à l’échelle 

de la région Rhône-Alpes. Nous y avons animé pendant dix-huit mois une plateforme 

d’échanges réunissant des acteurs de la coopération décentralisée. Cette action a permis de 

mettre en relation des acteurs, notamment des ONG et des collectivités territoriales, afin de 
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faire connaître à chacun le travail des autres, mais aussi d’élaborer un critère d’évaluation des 

projets. Sur ce dernier point, on a vu qu’il y avait encore énormément à faire. En particulier, 

ont été prises en considération la connaissance des inégalités de genre dans les pays concernés 

au départ, l’implication des femmes et la manière dont on crée des espaces qui permettent de 

les consulter ainsi que la place qu’on leur donne dans la mise en œuvre des projets, mais non 

les moyens. 

Pour en revenir à ce douloureux sujet, l’animation a bénéficié d’un budget de 

20 000 euros, ce qui est très peu au regard de l’enjeu. En outre, la région ne semble pas 

vouloir la reconduire. 

J’en viens au second exemple. Nous avons mis à votre disposition des documents qui 

présentent notre travail de terrain, mais aussi des rapports sur l’égalité au Tadjikistan, au 

Kirghizstan, en Géorgie, en Afrique du Sud. On y mesure l’écart entre la loi – ces pays ont 

ratifié la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des 

femmes (CEDEF/CEDAW) – et la réalité. Nous avons pu constater sur place que les femmes 

ont encore beaucoup de mal à accéder aux organes de décision, notamment locaux, et tout 

simplement à la vie publique. Il leur est très difficile d’être intégrées aux projets 

économiques, d’exercer des responsabilités, d’occuper des postes de décision dans les 

entreprises. 

WECF a mené dans plusieurs pays un projet de transfert de technologies financé par 

la Commission européenne. Il suppose un véritable travail de fourmi sur le terrain, pour aller 

chercher les femmes afin qu’elles participent à des formations portant par exemple sur 

l’énergie solaire, en vue d’un transfert de technologie durable lié aux enjeux du changement 

climatique. Notre objectif était que les femmes soient aussi nombreuses que les hommes dans 

les formations techniques que nous avons montées ; nous sommes parvenus à une proportion 

de 40 % après des efforts considérables, de nombreuses réunions dans les villages concernés, 

et certains compromis, consistant notamment à former les femmes à l’opération et à la 

maintenance des systèmes plutôt qu’à leur fabrication et leur installation. 

Il y a donc encore beaucoup à faire sur le terrain pour que les mentalités changent, 

d’où l’importance cruciale du financement. À cet égard, la France n’est pas la seule à devoir 

combler un gros retard : aux Pays-Bas, où a été fondée la première antenne de notre réseau, et 

où l’aide au développement est financée par le ministère des affaires étrangères, l’aide au 

développement ciblée sur le genre a beaucoup diminué depuis 2011, bien que le pays se soit 

doté d’une stratégie genre depuis longtemps. Alors même que l’on reconnaît la nécessité 

d’intégrer les femmes aux projets de développement, l’aide publique régresse. Or le recours 

au secteur privé est possible mais beaucoup plus difficile, notamment lorsqu’il s’agit de 

financer une action militante qui nécessite un travail minutieux de terrain. 

Mme la présidente Catherine Coutelle. Je donne maintenant la parole aux autres 

participants. 

Mme Michèle Vianès, présidente de Regards de femmes. Je confirme ce qui vient 

d’être dit par Anne Barre, avec qui nous avons travaillé en Rhône-Alpes : nous n’avons plus 

aucun financement dans cette région.  

Des élections vont avoir lieu en Côte d’Ivoire en novembre. Nos partenaires 

ivoiriennes nous ont demandé de venir former non les candidates, mais des formatrices. Pour 

répondre à leur demande, nous avions simplement besoin de faire financer le voyage de trois 



—  17  — 

personnes. Nous n’avons pas obtenu ce financement, malgré le soutien de la ministre. À 

l’AFD, on m’a dit que le projet était trop petit. Les ambassades locales, auxquelles nous 

avions l’habitude de faire appel en pareil cas, nous ont indiqué qu’elles n’avaient plus les 

moyens nécessaires et nous ont renvoyées vers l’AFD. Comment financer un petit projet de 

militantes féministes qui voudraient assurer la contribution de la France à la parité politique ? 

Car si l’on vient nous chercher, c’est bien parce que nous avons une loi en ce sens. 

Mme la présidente Catherine Coutelle. C’est très important. Souvent, les projets 

qui concernent les femmes sont de « petits » projets, et ils sont plus difficiles à financer que 

ceux qui portent sur de grandes infrastructures. 

Comme parlementaire, j’aimerais insister sur les effets des choix politiques des 

électeurs. Certains changements politiques sont lourds de conséquences sur les droits des 

femmes. La région dont vous parlez a commencé par couper tout financement au planning 

familial. Nous sommes en démocratie, nous devons accepter tous les choix électoraux, mais 

les électeurs devraient bien réfléchir aux conséquences de leur vote, qui peuvent aller 

beaucoup plus loin qu’ils ne l’imaginaient peut-être. 

Mme Jocelyne Bougeard, conseillère municipale et déléguée aux relations 

internationales à la mairie de Rennes, membre du HCEfh. J’aimerais que l’on mentionne 

l’engagement, parfois ancien, des collectivités locales et de leurs réseaux. À cet égard, 

l’important renouvellement qu’ont connu les assemblées n’est effectivement pas sans 

conséquences : il existe des risques avérés de réorientations politiques et, en tout état de 

cause, de restrictions budgétaires. Il faut appeler au maintien et même au renforcement des 

engagements politiques, des moyens financiers, de la dynamique qui lie tous les acteurs, 

institutionnels et associatifs. Les partenariats peuvent être étendus à d’autres territoires. 

Mme la présidente Catherine Coutelle. La coopération décentralisée est essentielle 

et il importe de l’évaluer en termes de genre, comme le disait Mme Barre à propos de 

l’expérience menée en Rhône-Alpes. 

Mme Marie-Dominique de Suremain, formatrice genre et développement 

durable au sein d’Enda Europe. Je m’interroge sur les priorités thématiques ou sectorielles 

qui ont été énoncées par M. le ministre. On sait que la santé reproductive et l’éducation 

constituent le socle historique des financements français en ce qui concerne les questions de 

genre. Mais l’ancien comme le nouveau document d’orientation stratégique (DOS) 

recommandent d’élargir le spectre pour intégrer de nouveaux thèmes. 

Comme l’a dit Anne Barre, les questions environnementales et climatiques, qui ont 

nettement émergé en 2015, sont des sujets d’avenir. Quant aux questions d’emploi et 

économiques, elles ne concernent pas seulement les microprojets d’activité génératrice de 

revenus (AGR), mais l’égalité entre les hommes et les femmes du point de vue de l’accès au 

travail rémunéré, en lien avec les réflexions à mener sur la réorientation du travail non 

rémunéré, la socialisation des services, l’accès aux services urbains – autant de thématiques 

nouvelles. Même si l’on n’observe pas encore de résultats concrets, l’AFD a édité des 

documents sectoriels et les questions urbaines commencent à être étudiées du point de vue du 

genre. Dans la définition de la future politique, ces thèmes, notamment le climat, devraient 

être identifiés comme de nouveaux chantiers. 

Mme Anne Barre. La question des financements relatifs au climat est essentielle. 

Après avoir présidé l’antenne française de WECF, que j’ai fondée il y a quelques années, je 
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suis aujourd’hui chargée pour le compte de notre réseau du plaidoyer genre et climat à 

l’échelle internationale. L’OCDE comme l’Union internationale pour la conservation de la 

nature (IUCN) ont publié des rapports sur le sujet : les projets affectés du marqueur genre 2 

représentent moins de 1 % des financements climat au niveau mondial, et 2 ou 3 % à l’échelle 

du CAD. Les choses avancent, mais il faut accélérer. 

Mme Marie-Dominique de Suremain. J’ajoute que l’architecture des financements 

climat est en cours d’élaboration. C’est donc maintenant qu’il faut se montrer attentif. 

Mme la présidente Catherine Coutelle. Sur ce sujet, nous avons toutes pris part au 

plaidoyer et nous avons obtenu quelques succès, mais nous n’avons pas réussi à faire en sorte 

que le caractère genré du financement figure dans l’accord de la COP 21. Le fléchage des 

financements est pourtant essentiel. 

« Des progrès, mais peut mieux faire » : voilà en quels termes je qualifierais la 

stratégie genre de la France à la lumière de cette table ronde. Nous pouvons faire mieux dans 

trois domaines : les moyens – mais le ministre en est conscient ; la présence des femmes dans 

les lieux de pouvoir et de décision, car il ne suffit pas qu’elles obtiennent des financements 

pour leurs projets ; enfin, la consultation. C’est sur cette dernière que se fonde la coopération 

décentralisée : c’est l’avis et même l’initiative des populations locales qui permet de 

distinguer les projets qui doivent être soutenus. 

J’espère que la prochaine évaluation du Haut Conseil à l’égalité permettra de noter 

quelques progrès en ce sens, en particulier s’agissant de la lutte contre le changement 

climatique, dont les femmes sont actrices. 

* 

Seconde partie : « Comment atteindre les objectifs de la stratégie “ Genre et 

développement ” d’ici 2017 ? Quel positionnement de la France dans les négociations 

internationales sur les objectifs de développement (ODD 2030) ? » 

Mme la présidente Catherine Coutelle. La parole est à Mme Jenny Hedman.  

Mme Jenny Hedman, du pôle « Genre, éducation, population, jeunesse», à la 

sous-direction du développement humain, au ministère des Affaires étrangères et du 

développement international. Je salue la méthode collaborative instaurée par la stratégie 

« Genre et développement ». Nous nous félicitons de l’appropriation de la stratégie par les 

opérateurs et la société civile. Notre force est de travailler en plate-forme ou en coalition, de 

manière collaborative, tout en conservant le regard de la société civile sur nos activités. 

Comment atteindre les objectifs de la stratégie « Genre et développement » ? C'est le 

défi auquel notre direction, au ministère, est confrontée chaque jour. Ce changement de 

culture institutionnelle doit être instauré progressivement. C’est malaisé, puisqu’il s'agit de 

modifier, voire de bouleverser, les habitudes de travail des individus et des services. Nous 

constatons cependant des changements très positifs. Certains de nos postes – au Maroc, au 

Soudan, au Burundi, au Kenya –, très impliqués, prennent des initiatives intéressantes, 

organisent des événements culturels ou financent des ONG qui défendent les droits des 

femmes. Nos représentations à Bruxelles et à New York défendent également les droits des 

femmes avec conviction. 
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Le dialogue et la formation des agents sont également essentiels pour atteindre les 

objectifs de la stratégie « Genre et développement ». Nous avons atteint l’objectif fixé : 50 % 

des agents ont été formés en 2015. Aujourd’hui, nous travaillons à des formations sur mesure 

en fonction des publics. Nous assurons déjà des formations spécifiques selon les métiers 

exercés, et en dialoguant avec les points focaux « genre » des directions géographiques, l’idée 

vient de germer de formations spécifiques par région pour identifier des thématiques 

d’intervention régionale. Nous accompagnons donc les agents de manière personnalisée. 

Nous mobilisons aussi nos postes diplomatiques et nos représentations permanentes, 

et dans les instructions aux ambassadeurs qui prennent leurs fonctions nous inscrivons de 

façon systématique la dimension de genre et l’égalité hommes-femmes.  

En revanche, le dialogue bilatéral a été négligé dans la mise en œuvre de la stratégie. 

Pourtant, dès que des changements sont à l’œuvre qui touchent aux systèmes de valeurs des 

sociétés, la mobilisation et l’engagement politique sont déterminants. Nous devons davantage 

mobiliser nos postes pour animer le dialogue politique avec les autorités des pays de 

résidence. 

Nous poursuivons notre plaidoyer dans les enceintes internationales : je n’ai nul 

besoin de revenir sur le travail fait au niveau de l’Union européenne ou de la CSW sur les 

droits sexuels et reproductifs. 

Nous développons aussi des outils spécifiques – ainsi de l’outil de marquage du 

financement dans le cadre du Fonds de solidarité prioritaire (FSP). En 2015, tous les 

programmes et projets d’aide du ministère ont été examinés au regard du marqueur égalité 

hommes-femmes du CAD de l’OCDE, et sur 28 projets du FSP approuvés en 2015, 27 

avaient l’égalité hommes-femmes pour objectif prioritaire ou secondaire. Le ministère a donc 

dépassé l’objectif assigné à la stratégie, qui prévoyait que 40 % des projets devraient avoir 

l’égalité hommes-femmes comme objectif prioritaire ou secondaire en 2015.  

Toutefois, les actions menées dans le cadre du FSP ne représentent qu’une partie des 

interventions du ministère. Nous devons élargir ce marquage à l’ensemble de nos 

interventions, qu’elles soient centrales ou dans nos postes, et les objectifs de développement 

durable (ODD) sont une opportunité à cet égard. 

En effet, l’adoption de l’Agenda 2030 pour le développement durable et les 

engagements pris par les États à la conférence d’Addis-Abeba sur le financement du 

développement reformulent les paradigmes de l’aide publique au développement.  

L’année 2015 a été, pour le dialogue international, un moment propice pour rendre 

visible le rôle des femmes en tant qu’actrices du développement et facteurs de changement. 

Comme vous le savez, la France a milité pour l’adoption du cinquième ODD, relatif à 

l’égalité entre les sexes, ainsi que la prise en compte transversale dans tous les ODD de 

l’égalité entre les femmes et les hommes. 

Au sein du comité international sur les indicateurs, nous sommes extrêmement 

vigilants pour conserver des cibles et des indicateurs précis, et pour obtenir des données 

désagrégées par sexe et par âge. Les ODD nous permettent de développer des méthodologies 

et des indicateurs plus précis de manière à mesurer puis à rendre compte des résultats atteints. 

Nous devons donc en user pour faire mieux, être plus efficaces et plus efficients. 
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La Direction générale de la mondialisation, de la culture, de l’enseignement et du 

développement international du ministère s’est donc restructurée pour organiser son travail en 

fonction des ODD. En insérant véritablement la dimension « genre » de manière transversale 

dans ses politiques de développement, à tous les niveaux, nous pourrons faire mieux avec les 

ressources dont nous disposons. 

Mme la présidente Catherine Coutelle. Vous avez souligné à juste titre que 2015 a 

été une année cruciale et que nous devons saisir ce moment. Mme Shanti Bobin nous donnera 

une vision globale des actions menées en direction des femmes dans le cadre de l’aide au 

développement.  

Mme Shanti Bobin, cheffe de bureau de l’aide publique au développement, au 

service des affaires multilatérales et du développement, de la di rection générale du 

trésor, au ministère des Finances et des Comptes publics. Le ministère des Finances et des 

Comptes publics a pour rôle de coordonner la collecte des données relatives à l’aide au 

développement, mais nous nous intéressons aussi au cadre global ; je reviendrai donc un 

instant sur le programme d’action d’Addis-Abeba issu de la troisième Conférence 

internationale sur le financement du développement, avant de traiter de l’intégration du critère 

du genre dans les institutions internationales chargées de répondre aux enjeux du 

développement durable.  

On constate une forte amélioration de la sensibilisation à la stratégie de genre mise 

en relation avec l’aide publique au développement. L’aide publique au développement a trois 

acteurs principaux – l’Agence française de développement (AFD), qui est l’opérateur, et sa 

double tutelle, le ministère des Affaires étrangères et du Développement international et le 

ministère des Finances et des Comptes publics –, mais d’autres ministères y contribuent à des 

niveaux divers, si bien qu’en tout une trentaine d’entités sont concernées à un degré ou à un 

autre. Des données que nous avons collectées, il ressort que, pour cet ensemble, 60 % des 

projets examinés répondaient à la sous-catégorie « marquage genre » de l’OCDE en 2013, et 

plus de 90 % en 2014. Ainsi, la problématique infuse, et cela se reflète déjà à ce niveau. 

Un autre élément d’analyse consiste à déterminer quels montants d’aide intègrent la 

sensibilité au genre – ce sont les marqueurs 1 et 2 du Comité d’aide au développement (CAD) 

de l’OCDE. Dans ce domaine aussi, nous avons constaté une nette progression : selon 

l’OCDE, nous sommes passés, sans les frais d’écolage, de quelque 600 millions de dollars en 

2013 à 960 millions de dollars environ en 2014. Les montants considérés sont à la fois 

importants et en hausse.  

Suivant la recommandation du Haut Conseil à l’égalité entre les femmes et les 

hommes (HCEfh) tendant à la mutualisation des bonnes pratiques, nous avons diffusé à tous 

les contributeurs la fiche établie par l’AFD à l’intention de ses agents et qui explique ce qu’est 

le « marqueur genre ». La prise de conscience de l’enjeu doit encore grandir chez les acteurs 

de l’aide publique au développement mais, même si du chemin reste à parcourir, nous avons 

beaucoup avancé au cours des deux dernières années.  

Pour ce qui est de la mise en œuvre de l’Agenda 2030, je rappelle l’importance du 

programme d’action adopté à Addis-Abeba à l’issue de la troisième Conférence internationale 

pour le financement du développement. Plusieurs paragraphes du texte soulignent que 

l’égalité entre les femmes et les hommes, l’émancipation des femmes et leur accès aux 

services financiers sont des conditions du développement durable. 
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Le paragraphe 41 est d’une importance particulière. J’en rappelle les termes : « Nous 

sommes déterminés à ce que les femmes et les filles bénéficient des mêmes chances et droits 

que les hommes d’accéder aux décisions politiques et économiques et à la répartition des 

ressources, et à éliminer les obstacles à la pleine participation des femmes à l’économie. 

Nous prenons la résolution d’entreprendre des réformes législatives et administratives pour 

donner aux femmes l’égalité avec les hommes des droits exercés sur les ressources 

économiques, notamment s’agissant de l’accès à la propriété et au contrôle de la terre et aux 

autres formes de propriété, au crédit, à l’héritage, aux ressources naturelles et aux nouvelles 

technologies appropriées. Nous encourageons en outre le secteur privé à contribuer à 

l’égalité des sexes en s’efforçant d’assurer aux femmes un emploi à temps complet et 

productif et un travail décent, en respectant le principe de l’égalité de salaire pour un travail 

égal ou de valeur égale, d’accorder aux femmes l’égalité des chances, et à les protéger contre 

la discrimination et le harcèlement sur le lieu de travail. Nous approuvons les principes 

d’autonomisation des femmes définis par ONU Femmes et par le Pacte mondial des Nations 

Unies, et nous encourageons de plus grands investissements dans les entreprises détenues par 

des femmes. »  

On imagine mal combien il est difficile de parvenir à faire s’accorder 193 États sur 

ces quelques phrases qui paraissent de bon sens… Le paragraphe a été amplement discuté. La 

France soutenait le point de vue ainsi exprimé ; l’Union européenne a porté notre position et 

elle a été à la pointe de la négociation à ce sujet.  

Je fais écho aux interventions des membres des ONG qui ont souligné la nécessité 

d’articuler les actions en faveur du développement durable, du climat et des femmes. Il a été 

avancé au cours de la première table ronde que l’aide publique au développement de la France 

serait majoritairement constituée de prêts, les subventions ne comptant que pour 6 % de 

l’ensemble. 

Cette présentation est quelque peu biaisée. Il est vrai que la part des prêts – quelque 

20 % – dans notre aide publique au développement est importante, mais pour le reste ce sont 

bel et bien des subventions : que l’on parle de crédits budgétaires ou du produit des taxes 

affectées au développement, il s’agit d’argent public. Il existe effectivement dans ce cadre une 

catégorie « subventions bilatérales » qui compte pour 6 % de l’ensemble, mais sur la masse de 

huit milliards d’euros alloués à l’aide au développement, le rapport est de 80 % de dons pour 

20 % de prêts. L’ordre de grandeur véritable est celui-là.  

Nous sommes en relation avec les banques multilatérales de développement, les 

institutions financières internationales et les fonds internationaux. Ces établissements doivent 

promouvoir la prise en compte du principe d’égalité entre les femmes et les femmes dans 

leurs politiques. La Banque mondiale, la Banque africaine de développement et les fonds 

environnementaux ou relatifs au climat ont tous défini des stratégies en ce sens.  

L’accord de Paris reconnaît l’importance du rôle des femmes de la lutte contre le 

changement climatique. On a parlé de la nécessaire restructuration de l’architecture du 

financement de l’aide au développement : c’est précisément ce à quoi s’attelle le Fonds vert 

pour le climat. Une équipe du ministère des finances suit les réunions du conseil 

d’administration du Fonds vert, qui négocie sa stratégie. On a là l’exemple d’une institution 

nouvelle qui intègre cette préoccupation dans ses textes fondateurs et dans ses critères 

d’accréditation. En effet, les organismes chargés de mettre en œuvre les actions financées par 

le Fonds vert doivent respecter répondre à certains critères, au nombre desquels le respect des 
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« marqueurs genre ». C’est une illustration prometteuse et enthousiasmante de l’articulation 

possible entre la stratégie « genre » et la lutte contre le changement climatique.  

Enfin, vous avez rappelé, madame la présidente, combien il est important, pour faire 

changer les choses, que les femmes accèdent à des fonctions dirigeantes. C’est donc un sujet 

d’espoir de constater que le Fonds vert pour le climat, les fonds d’investissement climat 

administrés par la Banque mondiale et le Fonds pour l’environnement mondial sont tous 

dirigés par des femmes.  

Mme la présidente Catherine Coutelle. Je suis heureuse des informations positives 

que vous nous donnez sur le Fonds vert et j’espère qu’elles se traduiront dans les faits. Les 

orientations du Fonds nous paraissaient jusqu’alors plutôt inquiétantes en cette matière, le 

volet « financement » des projets relatifs au genre n’étant pas le plus fourni de l’accord de 

Paris.  

Mme Lucie Faucherre, analyste des politiques en matière de droits des femmes 

et d’égalité des sexes, au Comité d’aide au développement de l’OCDE. Près d’un an après 

l’adoption des nouveaux objectifs de développement durable (ODD), ce colloque est 

opportun. Mon équipe est chargée d’animer le réseau du Comité d’aide au développement 

(CAD) sur l’égalité entre les femmes et les hommes, connu sous le nom de GENDER-NET. Il 

rassemble les experts en genre des ministères des affaires étrangères et des agences de 

développement des 29 États membres du CAD ainsi que des représentants des agences des 

Nations unies, de la Banque mondiale et des banques régionales de développement. 

Nos priorités de travail suivent trois axes. En premier lieu, l’OCDE favorise la 

coordination des donateurs sur les questions d’égalité hommes-femmes en amont des 

négociations internationales relatives au développement. L’OCDE a notamment été très active 

dans le plaidoyer en faveur de l’adoption d’un objectif spécifique sur l’égalité homme-femme 

et de l’intégration transversale du genre dans le programme d’action d’Addis-Abeba sur le 

financement du développement. 

D’autre part, le conseil d’administration de l’OCDE assure le suivi de l’aide publique 

au développement consacrée au genre afin d’assurer la transparence et la redevabilité des 

engagements. L’OCDE publie chaque année des données sur l’aide en faveur de l’égalité 

hommes-femmes par donateur. Les pays membres du CAD sont tenus d’examiner leurs 

programmes de développement à l’aide du marqueur genre du CAD, ce qui permet de suivre 

l’évolution des ressources allouées à l’égalité hommes-femmes. 

Enfin, l’OCDE soutient l’intégration du genre dans les politiques et programmes de 

développement des donateurs du CAD en fournissant une expertise technique, en favorisant le 

dialogue au sein de la communauté des bailleurs de fonds et en promouvant des partenariats 

inclusifs en faveur de l’égalité homme-femme. 

Quel bilan dresser de la politique de coopération internationale française en matière 

de genre ? 

Lors de la revue à mi-parcours de l’aide française en 2015, le CAD de l’OCDE a 

salué les progrès réalisés par la France en faveur d’une intégration transversale du genre dans 

sa politique de développement. Ces efforts se traduisent notamment par l’ancrage désormais 

solide de la promotion de l’égalité hommes-femmes dans les institutions françaises chargées 

de la coopération et de l’aide au développement. Cet engagement s’est traduit par la stratégie 
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« Genre et développement » du ministère des Affaires étrangères et du Développement 

international ainsi que le cadre d’intervention transversal sur le genre pour l’Agence française 

de développement, par la formation d’agents de la coopération française aux questions de 

genre et la nomination de correspondants « genre » dans les ambassades – autant d’avancées 

qui vont dans le sens des recommandations qui avaient été formulées par le CAD de l’OCDE. 

La France continue de jouer un rôle clé en faveur de la promotion des droits des 

femmes dans les enceintes multilatérales, notamment sur des questions politiquement 

difficiles telles que les droits sexuels et reproductifs ou la lutte contre les violences fondées 

sur le genre. Ce soutien est particulièrement précieux dans un contexte de montée des 

conservatismes tel que les droits des femmes doivent constamment être réaffirmés et 

consolidés. Si les cibles retenues dans l’Agenda 2030 sur l’accès aux droits et à la santé 

sexuelle et reproductive – dans les ODD 3 et 5 – ont pu être préservées, c’est notamment 

grâce au refus de certains gouvernements, dont celui de la France, d’accepter la moindre 

concession sur l’égalité des sexes et à la détermination sans faille de la société civile. 

Enfin, la France a un rôle moteur pour certains thèmes clés tels que les femmes et la 

lutte contre le changement climatique. Présidente de la COP 21, la France a plaidé en faveur 

d’une meilleure prise en compte des femmes dans la lutte contre le changement climatique. 

L’OCDE a soutenu la présidence française dans ces efforts en organisant des événements de 

haut niveau lors de la COP 21 et lors de la CSW 60 en mars 2016. Une de ses priorités sera 

désormais de maintenir ce niveau d’ambition en vue de la COP 22 de Marrakech, où les États 

parties seront invités à renouveler le programme d’action de Lima sur le genre et le 

changement climatique. 

La France doit cependant ajuster les moyens alloués à l’égalité hommes-femmes à 

son ambition stratégique et politique. En effet, les données du CAD de l’OCDE montrent que 

l’aide publique au développement (APD) française est en constante diminution depuis 2010, 

en volume et par rapport à son revenu national brut. Les données prévisionnelles pour 2015 

indiquent un volume total de 9,23 milliards de dollars au titre de l’APD – soit 0,37 % de son 

revenu national brut. La France n’a pas de calendrier pour atteindre l’objectif de 0,7 % du 

revenu national brut (RNB). Elle s’est cependant engagée sur le plan européen et à la 

Conférence d’Addis-Abeba à atteindre collectivement cet objectif dans l’horizon temporel de 

l’Agenda 2030.  

Par ailleurs, les ressources mises à disposition en faveur de l’égalité femmes-

hommes sont faibles. Seulement 15 % de l’APD bilatérale française – soit 953 millions de 

dollars – ciblait l’égalité homme-femme en 2014, contre 32 % en moyenne pour l’ensemble 

des membres du CAD, en dépit de l’engagement pris par le ministère des Affaires étrangères 

dans sa stratégie « Genre et développement » de consacrer 50 % de ses projets ou 

programmes à des projets ciblant le genre d’ici à 2017. 

L’Agenda 2030 offre une occasion d’ajuster les moyens à la hauteur des ambitions 

pour achever les objectifs de développement durable. Quelles priorités pour la France et les 

donateurs du CAD dans ce cadre ?  

Plusieurs priorités se dégagent afin de traduire les ODD en progrès concrets en 

matière d’égalité femmes-hommes. Je citerai en premier lieu l’articulation entre engagements 

globaux et mise en œuvre au niveau national. L’Agenda 2030 change la donne en raison du 

caractère universel des ODD, qui traduit l’abandon progressif du paradigme Nord-Sud. Ce 

changement de paradigme est particulièrement pertinent dans le domaine de l’égalité 
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hommes-femmes puisque aucun pays à l’échelle mondiale n’a atteint la parité à tous les 

niveaux. Il reste cependant beaucoup de chemin à faire pour saisir pleinement l’impact de 

cette universalité dans les pays de l’OCDE qui devront également rendre compte des progrès 

accomplis dans la concrétisation des ODD au niveau national. 

Je souligne que la France fait partie des 22 pays qui se sont portés volontaires pour 

passer en revue en 2016 la mise en œuvre de l’Agenda 2030. Un document d’étape doit être 

présenté au forum politique de haut niveau la semaine prochaine, à New York, et un rapport 

est en cours d’élaboration à ce sujet.  

Le deuxième objectif clé sera de combler les déficits de financement dans certains 

secteurs prioritaires. Un des secteurs où les investissements manquent le plus cruellement est 

celui de l’autonomisation économique des femmes. Un de nos récents rapports révèle que 

l’APD reste particulièrement faible dans ce domaine et n’a que très peu augmenté 

depuis 2007. 

En 2013-2014, moins d’un quart de l’aide aux secteurs économiques et productifs 

prenait en compte l’égalité hommes-femmes et seulement 2 % de l’aide totale à ces secteurs a 

bénéficié à des programmes destinés à l’autonomisation économique des femmes. Pourtant, 

l’égal accès des femmes à un travail décent leur offre une série d’opportunités 

émancipatrices : une chance de sortir de leur foyer, de développer leurs compétences et leur 

confiance en elles, de repousser l’âge du mariage et d’élargir leurs horizons et leurs 

aspirations. L’autonomisation économique des femmes est également un puissant vecteur de 

développement et jouera un rôle déterminant dans la réalisation de tout l’Agenda 2030. 

Autre priorité, l’appui à l’égalité femmes-hommes dans les États fragiles, en crise ou 

en sortie de crise. Grâce à l’impulsion politique donnée par la résolution 1325 du Conseil de 

sécurité, l’aide en faveur de l’égalité des sexes dans les États fragiles a plus que triplé en dix 

ans, passant de 2,4 milliards de dollars en 2002 à 8 milliards de dollars en 2012. Cependant, 

ce soutien est très variable : huit États fragiles reçoivent à eux seuls plus de 50 % de l’APD 

« genre » dans les États fragiles. L’insuffisance et l’imprévisibilité des financements révèlent 

également le manque d’engagement des donateurs sur le long terme, ce qui affecte l’efficacité 

des interventions. 

L’OCDE soutient la mise en œuvre de l’agenda « femmes, paix et sécurité ». Nous 

conduisons actuellement un projet de recherche dans quatre États fragiles – la République 

démocratique du Congo, l’Éthiopie, le Bangladesh et le Népal. Ils visent à évaluer les 

programmes de développement des donateurs en matière de genre et la manière dont ils 

intègrent les liens entre fragilité, conflit et égalité hommes-femmes. Un rapport à ce sujet sera 

présenté à l’OCDE, à Paris, probablement en novembre 2016. Il comportera des 

recommandations précises aux donateurs, visant à soutenir leur engagement en faveur du 

genre dans les États fragiles et en conflit. 

Une des priorités nous semble devoir être de promouvoir une approche coordonnée 

de tous les partenaires du développement afin de mobiliser toutes les sources de financements 

possibles en faveur de l’égalité hommes-femmes, pour inverser la tendance à la baisse de 

l’aide publique au développement apparente en France comme dans la plupart de pays 

membres du CAD, et pour améliorer l’intégration du genre dans tous les projets et les 

programmes. Il faut aussi renforcer la mobilisation de ressources domestiques dans les pays 

partenaires à l’appui de l’égalité femmes-hommes ; appuyer la société civile et les 

organisations de femmes au niveau local en soutenant leurs activités à travers des 
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financements flexibles et de long terme ; mobiliser le secteur privé en s’assurant que cette 

contribution soit fondée sur des valeurs respectueuses des droits de l’Homme et axées sur le 

développement économique, social et environnemental. 

Pour conclure, l’Agenda 2030 offre la possibilité historique de réaliser l’égalité 

femmes-hommes, d’éliminer les barrières structurelles des inégalités de genre et de 

promouvoir un développement inclusif au bénéfice de tous d’ici à 2030. 

La réalisation de ces objectifs requiert cependant des moyens de mise en œuvre sans 

précédent à la hauteur des ambitions, ainsi que des politiques innovantes. L’OCDE continuera 

de se mobiliser pour appuyer ses membres, dont la France, dans la mise en œuvre des ODD.  

Mme la présidente Catherine Coutelle. En d’autres termes, même si des progrès 

ont été réalisés, la France a encore une feuille de route précise à suivre.  

Le bilan des objectifs du millénaire pour le développement (OMD) a montré que 

c’est dans la lutte contre la pauvreté que les plus faibles progrès ont été réalisés, faute de 

financement. Espérons qu’il n’en ira pas de même pour les objectifs de l’Agenda 2030. Mme 

Fanny Benedetti nous dira comment la France peut se positionner dans les négociations 

internationales.  

Mme Fanny Benedetti, directrice exécutive du Comité ONU Femmes France. 

L’enjeu est la mise en œuvre de l’agenda global de transformation, qui dépend elle-même de 

la réalisation de l’égalité entre les femmes et les hommes, question transversale.  

On vient de négocier les indicateurs de suivi déterminants pour mesurer les progrès 

réalisés dans l’application de l’Agenda 2030 et de cet objectif spécifique. Dans ce cadre, il ne 

faut pas perdre de vue les engagements souscrits dans le programme d’action d’Addis-Abeba. 

En faisant de l’égalité entre les femmes et les hommes un critère prioritaire pour les 

investissements, ce texte a énoncé un message politique très fort – il reste à l’appliquer !  

Mme Shanti Bobin a cité le paragraphe 41 de ce document d’une importance 

primordiale pour la réalisation de l’Agenda 2030 : il appelle à des financements 

supplémentaires dans des secteurs où l’égalité entre les femmes et les hommes est loin d’être 

acquise. J’y insiste : aucun des engagements souscrits par les États en cette matière n’aurait 

été possible sans l’implication constante des associations de femmes et de la société civile, 

dont le rôle a été déterminant.  

Les engagements pris plaident en faveur d’un changement de nature et d’échelle des 

financements consacrés à la réalisation de l’égalité entre les femmes et les hommes. Le 

système actuel ne permet pas de résoudre les problèmes structurels qui continuent d’avoir un 

impact néfaste à long terme pour les femmes et les filles. 

Aussi Mme Phumzile Mlambo-Ngcuka, directrice exécutive d’ONU Femmes, en a-t-

elle appelé aux États pour que, dans le cadre de la réalisation de l’Agenda 2030, ils 

transforment l’architecture financière mondiale. Elle a convoqué à cette fin un sommet 

mondial. À cette occasion, pour la première fois dans l’histoire des Nations Unies, 90 chefs 

d’État et de gouvernement se sont engagés à prendre des mesures concrètes en faveur de 

l’égalité entre les hommes et les femmes. Au-delà des indispensables marqueurs ad hoc de 

l’OCDE, cela suppose l’analyse qualitative et quantitative des résultats de l’aide publique au 
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développement et l’association des acteurs de la société civile à l’action menée ; il faut 

financer cette implication par des financements spécifiques sans lesquels rien ne sera possible.  

Le développement inclusif coûte cher. Or l’autonomisation des femmes souffre 

depuis des décennies d’une pénurie chronique d’investissements ; cela a entravé l’avancement 

de leurs droits et de l’égalité entre les sexes. Les chiffres cités étonnent parfois, car ils ne 

concordent pas avec les nôtres, qui sont accablants. Ainsi, 2 % seulement de l’aide publique 

au développement sont consacrés à l’autonomisation économique des femmes dans le secteur 

productif – une proportion vraiment très faible. D’autre part, selon les chiffres 

d’ONU Femmes, 5 % en tout de l’aide publique au développement serait consacrée à l’égalité 

entre les femmes et les hommes dans le monde. Je suis donc un peu surprise d’entendre 

Mme Bobin dire que 90 % des projets analysés par le ministère français des Finances et des 

Comptes publics respectent le marqueur « genre » ; peut-être s’agit-il d’un problème de 

compréhension. 

Quoi qu’il en soit, nous sommes très en deçà des milliards de dollars alloués à 

l’éducation et à la lutte contre le VIH-sida : ce sont 300 millions de dollars par an que l’on 

consacre à l’égalité entre les femmes et les hommes… soit 100 fois moins ! Les montants 

n’ont rien de commun, alors qu’il s’agit aussi d’une priorité sectorielle et transversale. Pour 

que l’Agenda 2030, dont 11 des 17 objectifs doivent prendre en compte la dimension 

« genre », se traduise en pratique, des financements d’un niveau sans précédent doivent être 

mobilisés. La budgétisation sexo-spécifique est une piste intéressante, mais les données dont 

nous disposons montrent que très peu de pays ont avancé dans ce domaine. Les résultats sont 

assez décevants et le chantier reste ouvert puisque certains plans d’action nationaux montrent 

un défaut de financement de 90 % au regard des objectifs fixés.  

Je partage l’opinion que l’Agenda 2030 représente une occasion unique. Global et 

universel, il peut, selon les mots de notre directrice exécutive, avoir un effet accélérateur 

majeur sur l’amélioration de la condition des femmes et des filles, et permettre d’atteindre en 

quinze ans, et non en quatre-vingts, les objectifs que nous nous sommes fixés. Pour cela, 

l’Agenda doit être transformatif. On ne peut consacrer des milliards de dollars à des secteurs 

tels que celui de l’éducation en pensant que l’intégration de la dimension « genre » se fera 

spontanément. Aussi, ONU Femmes, qui pilotera l’ODD 5 pour les Nations Unies, appelle les 

États à réaliser la collecte des données sexo-spécifiques prévues par l’Agenda 2030 pour 50 

des 230 indicateurs. C’est le seul moyen de mesurer, et de progresser.  

Vous l’aurez compris, le bilan est en demi-teinte.  

Mme la présidente Catherine Coutelle. Je vous remercie pour ces contributions de 

grande qualité. L’horaire nous prive malheureusement d’un débat avec la salle, mais je 

partage vos conclusions. Nous sommes à l’aube de l’ère de tous les possibles pour les 

femmes ; nous, les politiques et vous, les ONG, qui sommes complémentaires, devons saisir 

cette opportunité et faire pression pour que des réalisations aient lieu. Peut-être sommes-nous 

à un moment de basculement qui permettra que les femmes prennent leur destin en main, en 

tous pays et dans toutes conditions. 

On ne doit plus s’en tenir aux financements traditionnellement destinés à améliorer la 

condition des femmes mais leur permettre d’avoir toute leur place dans la prise de décision et, 

pour cela, accès aux outils qui la permettent – notamment au financement. Des leviers 

manquent encore. 
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Nous avons fait du chemin et une volonté politique réelle s’exprime pour intégrer le 

marqueur « genre » dans les projets de développement. En dépit des formations mises en 

place, je ne suis pas certaine que la sensibilisation à ce thème se soit diffusée en tous lieux, 

mais une volonté plus manifeste apparaît. Il nous revient donc d’être vigilants et d’avoir un 

rôle moteur et militant pour la cause des femmes, car l’aide au développement sera inefficace 

aussi longtemps qu’elle oubliera la moitié de l’humanité.  

La séance est levée à dix-neuf heures vingt-cinq. 

———— 
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